
Je me syndique à la cgt :
Nom :……………………………………………………..
Prénom :………………………………………………….
Adresse :………………………………………………….
Mail :………………………………………………………
Tél :………………………………………………………..

Coupon à retourner au Syndicat CGT des territoriaux d’ Auvers 
par mail cgtauvers@gmail.com
Téléphone 07 49 69 53 00

Grève nationale du 27 janvier 2022Grève nationale du 27 janvier 2022

Nous vous souhaitons une bonne année 
2022.

Le Gouvernement n’a rien voulu céder lors 
des dernières négociations salariales dans 
la fonction publique : le point d’indice reste 
gelé !!! 

Il est temps de réclamer 10 % 
d’augmentation de nos salaires, et une 
hausse significative du SMIC ainsi que 
l’abrogation de la loi de transformation de la 
Fonction Publique.

Rejoignons le cortège parisien à l’appel 
de l’intersyndicale le 27 janvier 2022. 

Un départ collectif est organisé par la CGT, 
se renseigner auprès du syndicat.
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Dans ce contexte de grève 
interprofessionnelle nationale, 

revendiquons ensemble localement 
pour :

- une compensation financière 
compensatrice à l’augmentation du temps 
de travail (1607h) et des journées mobiles 
supprimées.

- l’attribution d’un régime indemnitaire 
équitable pour tous les agents.

- Un plan de titularisation pour l’ensemble 
des agents précaires et notament les 
femmes (52 % de contractuels dans les 
effectifs).

- Une augmentation des effectifs dans 
l’ensemble des services en tension 
(scolaire, technique, administraitif….) 

C’est pourquoi nous vous appelons à 
faire grève ou à effectuer un débrayage 
de 8h30 à 9h30 (11h30 à 12h30 pour les 
agents des écoles.

Vous pouvez également participer à la 
réunion d’information syndicale que 
nous organiserons de 8h30 à 10h30 au 
local syndical à coté du CTM.

Les réunions d’informations syndicales sont 
des droits appartenants aux agents sans 
perte de salaire (il convient de prévenir son 
responsable hierarchique au plus tard 3 
jours avant).

Rappel : agents des écoles, grâce à l’action 
de la CGT, votre droit de grève est garanti 
sans limitation, jusqu’en juin 2022.
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